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Déclaration de Mac!- sur le Moyen-Orient 

Le Conseil européen a examiné la situation du conilit au Moyen-Orient, a la 
lumière des événements récents et des contacts entr -tenus pendant ces derniers mois 

par la Présidence et la Troïka avec les parties concernées, et il en a tiré les 
conclusions suivantes : 

1. La politique des Douze concernant le conflit du Moyen-Orient est définie dans 
la déclaration de Venise du 13 juin 1980 et les autres déclarations postérieures. 
Elle consiste & affirmer le droit de tous les Etats de la région, y compris Israël, 
à la sécurith, c’est-à-dire. à vivre dans des frontières sûres, reconnues et 
garanties, et celui de la justice pour tous les pe;:ples de la région, ce qui inclut 
la reconnaissance des droits légitimes du peuple palestinien, y compris son droit à 
l’autodétermination avec tout ce que cela implique. 

Les Douse considèrent que ces objectifs doivent être atteints de manière 
pacifique dans le cadre d’une conférence internationale de paix, sous les auspices 
des Nations Unies, forum approprié pour des néqociatioas directes entre les parties 
coacernies en vuo d’un règlement global, juste et durable. 

Le Conseil europhn considère également que 1’OLF doit participer à ce 
proce8swo 

Il enprhn0 800 appui h tout effort &r membre8 pormanoots bu Conreil de 
deushé dor Pationa Unies en vue 4% rapprochot le6 partior, do crier un clim8t da 
coafianco ontte cellar-ci et faciliter ainsi la convocation da la confirence 
iawtircrtionmle de paix. 

2, La conrntteaut& et aa. star mmat.0 oat démcntr& leur voloat/ de participer 
aetîvmt à Ia tochurche d’uno solution n&gocf&e du conflit ot de coophr 
pleinement au dévoloppa80at iconomique l t social d8r peupler d8 la r&gbon. 

La Conseil europien a l xprim& sa satisfaction i l’égard de la politiqw de 
contacts avec toutes les parties entreprise par la Présidence et par la Troïka, et 
a décidé de la poumaivte. 

3. Le Conseil europhn se félicita du soutien apport& par le Sommet 
extraordinaire de la Ligue arabe, tenu à Casablanca, au% dicirioas du Co~rroil 
national palestinien d’Alger comportant l’acceptation des résolutions 242 (1967) et 
338 (1973) du Conseil de sécurité des Nations Unies, dont résulte la reconnaissance 
du droit à l'existence d’Israël, et la renonciation au terrorisme. 
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dans leurs contacts avec les parties directement concernées et notamment le 
dialogue ouvert avec 1'OLP. 

Xl convient de tirer parti de ces circonstances favorables pour faire 
prévaloir l'esprit de tolérance et de paix en vue de s'engager résolument sur la 
voie de la négociation. 

/ . . . 



4. Le Conseil européen déplore la détérioration continue de la situation dans les 
tnrritoires occupés et l’augmentation constante du nombre des rwrts et des blessés 
ainsi que des sozlffrances de la population. 

?1 rai.ce un appel pressant aux autorités israeliennes pour qu’elles mettec.t 
fin aux mesures répressives, qu’elles appliquent les résolutions 605 (1587). 
607 (19f58) et 608 (1988) du Conseil de sécurite et qu’elles respectent les 
dispositions de la Convention de Genève relatives a la protection des populations 
civiles en temps de guerre, en ptocgdant notamment à la réouverture des centres 
d’enseignement en Cisjordanie. 

5. Sur la base des positions de principe des Douze, le Conseil européen accueille 
la propositioa de tenir des élections dans les territoires occupés en tant que 
contribution au processus de paix à la coaditioa que : 

- Les électioas s’inscrivent dans le cadre d’un processus de règlement 
global, juste et durable du conflit8 

- Les élections afeat lieu daA0 les territoires occupés, y compris 
Jérusalem-Est, avec des garanties de liberté adéquatest 

- Aucune solution ne soft exclue et que la négociation fiaale ait lieu sur la 
base des rérolutioaa 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurité, 
fondor sur le principe "tmrritoir8r ceatre paix". 

6. tr Conroil out~phen 18ace un *ppl solennel OUI pstfe eoocern~es pour 
qu'elles rehrh8ane 1~00casi0~1 de prrveair i Ir p8in. Le rorpect p8r f&muu de8 
part&08 tir droit8 14gitimes do l'matro doit faciliter la normalio8tioa de8 
?dUtfOn8 enttu tow 10s p8p 40 la région. Lo Cons8il ourup&en dmender d'uQ0 
part, au8 payr 8rabor b'it8blir des r8pportr Dorsaux de pair l t do cocp4ratfoa avec 
18rü1 l t, d'aUtr0 PIPt, i COltri-Ci d0 SOcO~ttr8 l U WUpb p&lO8tiBiO8 t0 diOît i 

1’oxotCICe &D l'8utob4tarln,fn8tio. 


